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Aérodrome de MORESTEL

(LFHI)

PROJET DE PLAN DES SERVITUDES

AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT

A2 - PLAN  DE DETAIL

Caractéristiques techniques de base :

- Chiffre de code de l'aérodrome : 1

- Altitude de référence : 245,8 mètres NGF

- Piste avions non revêtue

  Périmètre d'appui de 787 x 80 m

- Seuil 13 : piste exploitée à vue

                  seuil décalé 13 : 159 m

- Seuil 31 : piste exploitée à vue
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Légende :

Piste non revêtue

Nom de la commune

Limite de commune

MORESTEL

Limite des surfaces de dégagement

Intermédiaire des surfaces de dégagement

Cote altimétrique des surfaces de dégagement (mètres NGF)

245,8

Numéro Echelle Date

PPSA-A2_SNIA_LFHI 1 : 10 000 Juin 2022
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